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On objecte aux témoignages des derniers papes, qu'ne sont pas rendus dans les mêmes termes que ceux de letdevanciers. Ceux-ci se contentent de parler d'un sanctuaide la Bienheureuse Vierge à Lorette, où il s'opère de grandmerveilles, et fréquenté par une multitude de pèlerins.n'est question d'abord ni de la maison de la BienheureuVierge Marie. ni de sa translation mystérieuse par les angsoit en Illyrie ou Sclavonie, soit dans le Picenum, dansbois de Lorette. Passé le milieu du XVIe siècle, quandlégende est accréditée dans les esprits, ils la font leur etconsacrent dans des documents officiels, qui, pour être pliexplicites, n'en prouvent pas davantage l'authenticité.Il est facile de répondre que dans ce cas de la traditicde Lorette, les papes étaient les seuls juges autorisés à PrInoncer sur l'authenticité de la translation, sur le fait surnîturel lui-même et sur les preuves qu'en apportaient la tradtion et la piété catholique. S'ils n'ont pas pris la peine peudant les premiers siècles de prononcer un jugement solenne

avec preuves à l'appui, en faveur de l'authenticité de la tranilation miraculeuse de la Santa Casa, c'est que ce jugenn a pas été requis par personne, qu'il n'a pas été nécessairpour entretenir et développer la dévotion des tidèles au pieu:sanctuaire, et que, avant les premières objections soulevéepar la critique protestante au seizième siècle, personne n'avaimis sérieusement en doute l'authenticité de la sainte maisoide Lorette. Il suffit aux manes , e- 1-- ,a.- r
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